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Arrêté N° 20-DRCTAJ/1- 75 &
Portant enregistrement de l'unité de méthanisatibn de la SAS BOURNEZEAU BIOGAZ

sur le territoire de la commune)de BOURNEZEAU

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30;

Vu l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d'urgence sanitaire, modifiée par l'ordonnance modificative n° 2020-427 du 15 avril 2020;

Vu l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixantles délais applicables à diverses procédures pendant la
période d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d'actions national à mettre en
œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole;

Vu l'arrêté ministériel du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la

nomenclature des installations classées pourla protection de l'environnement

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 18 novembre 2015, portant approbation
du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne et arrêtant

le programme pluriannuel de mesures ;

Vu l'arrêté du préfet de région 2018 n° 408 du 16 juillet 2018 établissant le programme d'actions régional
en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole pour la région des

Pays de la Loire ;

Vu la demande présentée en date du 18 janvier 2019 par la SAS BOURNEZEAU BIOGAZ, dont le siège
social est situé au n°26 rue Annet Segeron sur la commune de BIARD (86), complétée le 20 avril et le 13
mai 2020, considérée complète et régulière en date du 25 mail 2020 pour l'enregistrement d'une unité de
méthanisation au lieu-dit « la Godinière » sur le territoire de la commune de BOURNEZEAU;

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé dont

l'aménagement n'est pas sollicité ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20-DRCTAJ/1-393 du 22 juin 2020 portant ouverture de la consultation du public

et fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public ;

Vu les observations du public recueillies entre le 20 juillet 2020 et le 14 août 2020inclus;

Vu les observations des conseils municipaux des communes de Bournezeau, Bessay, Chantonnay, Fougeré,

la Bretonnière-la-Claye, les Magnils-Reigniers, les Pineaux, Saint-Hilaire-le-Vouhis;

Vu le rapport du 20 octobre 2020 de l'inspection des installations classées;



Considérant que les dispositions prévues au présent arrêté et leurs échéances associées, qui ont pour
objet des mesures, contrôles, analyses et surveillances ayant pour objet la sécurité, la protection de la
santé et de la salubrité publique et la préservation de l’environnement, entrent dans le champ du décret

n° 2020-383 susvisé :

Considérant que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions de l'arrêté de
prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement;

Considérant que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe 111 de la
directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 ne conduit pas à conclure à la nécessité de soumettre le projet

à évaluation environnementale notamment: par rapport à la localisation du projet, à la sensibilité
environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul des incidences du
projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux et compte tenu des engagements

précités;

Considérant en particulier l'éloignement suffisant des zones sensibles, notamment des zones Natura

2000, et la conformité du plan d'épandage du projet ;

Considérant en particulier l'absence d'effets cumulés du projet avec ceux d'autres projets d'activités,

ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette zone;

Considérant que l'intéressé n'a pas d'observation à présenter sur le projet d'arrêté statuant sur sa

demande;

Arrête

Chapitre 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

Lesinstallations de l'exploitation de la SAS BOURNEZEAU BIOGAZ dontle siège social est situé au n°26 rue
Annet Segeron sur la commune de BIARD (86), faisant l'objet de la demande susvisée du 3 mai 2016, sont

enregistrées.

Ces installations sont localisées au lieu-dit «la Godinière», sur le territoire de la commune de

BOURNEZEAU. Elles sont détaillées au tableau de l'article 2 du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas
été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de trois

années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement).

ARTICLE 2. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE ENREGISTREMENT DE LA

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

 

. : h : een z Nature de us
Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Régime l'installation Capacité

Installations de méthanisation

d'effluents d'élevage, matières

2781-1b végétales brutes, déchets Enregistrement Unité de 86.93 tonnes/ jour

végétaux de l'industrie méthanisation (31730 tonnes/an)
agroalimentaires, matières

stercoraires, lactosérum

Installation de méthanisation , , .
2781-2b d'autres déchets non Enregistrement _Unité de 2.74 tonnes/ journalière

dangereux méthanisation (1000 tonnes/ an)    



ARTICLE 3. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant,

accompagnant sa demande du 18 janvier 2019 et complété les 20 avril et 13 mai 2020.

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales applicable.P 8

ARTICLE 4. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires.

ARTICLE 5. ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous, dont une copie est

jointe au présent arrêté :

> Arrêté ministériel du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique "n° 2781"
de la nomenclature desinstallations classées pour la protection de l'environnement.

ARTICLE 6. CESSATION D'ACTIVITÉ

Au moment de la mise à l'arrêt de l'activité pour laquelle l'installation est enregistrée, son exploitant en
informe le Préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les

mesures de remise en état prévues ou réalisées.

L'exploitant remet en étatle site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier:
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des

installations dûment autorisées;

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées,
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas
spécifique des cuves enterrées ou semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage

avec un matériau solide inerte.

Chapitre 2. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 7. FRAIS

Lesfrais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

En application de l'article L.514-6 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R.514-34 du code de l'environnement,elle
peut être déférée à la juridiction administrative territorialement compétente,le tribunal administratif de
Nantes (6, allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex). La juridiction administrative
compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site

wwuw.telerecours.fr.

Le délai de recours est :

1° pour le demandeur ou exploitant, de deux mois à compter du jour de la notification du présent

arrêté ;

2° pour les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.2111 et L.5114 du code de
l'environnement, de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de

la décision.

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant



enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à

déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 9. PUBLICITE

A la mairie de BOURNEZEAU:

- Une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ;

- Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'installation est

soumise, est affiché pendant au moins un mois.

L’'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé parles soins du maire et transmis
à la préfecture, pôle environnement.

Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture de Vendée pendant une durée minimale

de quatre mois.

ARTICLE 10. DIFFUSION

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa

possession et pouvoir être présenté à toute réquisition.

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par l'exploitant.

ARTICLE 11. EXÉCUTION

La secrétaire générale de la Préfecture de la Vendée, le directeur départemental de la protection des
populations, les inspecteurs de l'environnement, le maire de BOURNEZEAU, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à la Roche-sur-Yon,le Û6 NOV, 2020

Le Préfet,

Pour le Préfet,

la secrétaire générale,

df

la Préfecture

de la Vet
  

  

anneT

Arrêté n° 20-DRCTAJ/1-? Sè portant enregistrement de l'Unité de méthanisation de la SAS BOURNEZEAU BIOGAZ au lieu-dit « la

Godinière» sur le territoire de la commune de BOURNEZEAU



ANNEXES Arrêté n° 20-DRCTAJ/1- 75€
portant enregistrement de l'unité de méthanisation de la SAS BOURNEZEAU BIOGAZ

au lieu-dit « la Godinière» surle territoire de la commune de BOURNEZEAU

Arrêté ministériel du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées de méthanisation relevant du régime del'enregistrement au titre de la rubrique " n° 2781"
de la nomenclature des installations classées pourla protection de l'environnement

Détail de l'approvisionnement del'unité par apporteur

Extrait de la demande d'enregistrement : Exploitations agricoles et communes concernées par le

plan d'épandage
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Arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de

méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la nomenclature des

installations classées pourla protection de l'environnement

@ Dernière mise àjour des données de ce texte : 01 juillet 2018

NOR: DEVP1020761A

du

Version en vigueur au 01 août 2020

Le ministre d'Etat, ministre del'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies verteset
des négociations sur le climat, «
Vu le code de l'environnement, et notammentsesarticles L. 512-10 et L. 512.12, R. 512-1 à R. 512-54, R. 512-67 à R. 514-4,R. 515-1,R.
515-24 à R. 515-38,R. 515-6 et R. 517-10;
Vu les articles R. 231-51 et R. 231-56 à R. 231-56-12 du code du travail ; nu , «
Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère
explosible ; |
Vu le décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002relatif aux dispositions concernant la prévention des explosions applicables aux lieux
de travail;
Vu l'arrêté du 4 novembre 1993relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail etl'arrêté du 8 juillet 2003 complétant celui-ci

 

Vul'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification,l'emballage et l'étiquetage des substances ; ,
Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnementparles installations classées pour la
protection de l'environnement;
Vul'arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et d'aménagement;
Vul'arrêté du 14 février 2003 relatif à la performancedestoitures et couvertures de toiture exposées à un incendie extérieur;
Vu l'arrêté du 28 juillet 2003 sur les conditions d'installation des matériels électriques dans les emplacements où des atmosphères
explosives peuvent se créer ;
Vul'arrêté du 22 mars 2004relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d'ouvrages;
Vu l'arrêté du 7 février 2005 fixant Les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages soumis à déclaration ;
Vul'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dansl'air et dans l'eau dansles ICPE et aux normes de référence ;
Vu l'avis des organisations professionnelles concernées;
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 9 juillet 2010,
Arrête:

Article 1 Modifié par Arrêté du 6 juin 2018 - art. 1

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations enregistrées à compter du 1erjuillet 2018.

Les dispositions du présentarrêté sont applicables aux installations existantes, autorisées avant le 1erjuillet 2018 ou dont le dossier de
demande d'autorisation a été déposé avant le Ler juillet 2018, dans les conditions précisées en annexe III.

Cesdispositions s'appliquent sans préjudice de prescriptions particulières les complétant ou les renforçant dont peutêtre assorti l'arrêté
d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l'environnement.

CHAPITREIER: DISPOSITIONS GENERALES(Articles 2 à 8)

Article 2 Modifié par Arrêté du 6 juin 2018

-

art. 1

Définitions.

— méthanisation : processus de transformation biologique anaérobie de matières organiques qui conduit à la production de biogaz et de
digestat;

— biogaz : gaz issu de la fermentation anaérobie de matières organiques, composé pour l'essentiel de méthane et de dioxyde de carbone,et
contenant notamment destraces d'hydrogène sulfuré ;

— digestat: résidu liquide, pâteux ou solide issu de la méthanisation de matières organiques;

— effluents d'élevage : déjectionsliquides ou solides, fumiers, eaux de pluie ruisselantsur les aires découvertes accessibles aux animaux, jus
d'ensilage et eaux uséesissues de l'activité d'élevage et de ses annexes ;

— matière végétale brute : matière végétale ne présentant aucune trace de produit ou de matière non végétale ajouté postérieurementà sa
récolte ou à sa collecte : sont notamment considérés comme matières végétales brutes, au sens du présent arrêté, des végétaux ayant subi

des traitements physiques ou thermiques;

— matières : terme regroupantles déchets, les matières organiquesetles effluentstraités dansl'installation;

— azote global : somme de l'azote organique, de l'azote ammoniacal et de l'azote oxydé;



— installation existante : installation de traitement de matières organiques par méthanisation autorisée ou déclarée avantla date de

publication du présent arrêté au Journal officiel, ou dont la demande d'autorisation d'exploiter a été déposée avant cette date ;

— permis d'intervention : permis permettantla réalisation de travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des

risques sans emploi d'une flamme ou d'une source chaude ;

— permis de feu : permis permettantla réalisation de travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques

par emploi d'une flamme ou d'une source chaude;

— émergence: différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du bruit ambiant(installation en fonctionnement) et

du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ;

— les zones à émergence réglementée sont :

a) L'intérieur des immeubles habités ou occupés par destiers, existantà la date du dépôt du dossier d'enregistrement,et leurs parties

extérieures éventuellesles plus proches (cour,jardin, terrasse), l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinéesà

recevoir des activitésartisanales ou industrielles;

b) Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables auxtiers et publiés à la date du dépôt de dossier

d'enregistrement;

c) L'intérieur des immeubles habités ou occupés par destiers qui ont été implantés après la date du dépôt de dossier d'enregistrement dans

les zones constructibles définies ci-dessuset leurs parties extérieures éventuellesles plus proches,à l'exclusion decelles des immeubles

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

— fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM): déchets d'aliments et déchets biodégradables tels que définis à l'article Ler de

l'arrêté du 15 février 2016relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux provenant des ménages;

— denrées non consommables: aliments qui ne sontplus destinés à la consommation humaine notamment pour des raisons commerciales

ou en raison de défauts de fabrication ou d'emballage et qui ne sont pas contenus dansla fraction fermentescible des ordures ménagères;

— rebuts de fabrication de produits destinés à la consommation humaine: déchets d'aliments dérivés dela fabrication des produits destinés

à la consommation humaine.

Article 3

Conformité de l'installation.
L'installation est implantée,réalisée et exploitée conformément aux planset autres documentsjoints à la demande d'enregistrement.

L'exploitant énumèreetjustifie en tant que de besoin toutesles dispositions prises pour la conception, La construction etl'exploitation des

installations afin de respecterles prescriptions du présent arrêté.

Article 4

Dossier installation classée.
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants:
— une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ;
— la liste des matières pouvantêtre admises dansl'installation : nature et origine géographique;
— le dossier d'enregistrement daté en fonction des modifications apportées à l'installation, précisant notammentla capacité journalière de

l'installation en tonnes de matières traitées (t/j} ainsi qu'en volume de biogaz produit (Nmÿ/j):
— l'arrêté d'enregistrement délivré parle préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ;
— les résultats des mesures sur les effluents et le bruit sur Les cinq dernières années;
— les différents documents prévus par le présentarrêté, à savoir :
— le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à l'inspection desinstallations classées;
— Le plan delocalisation des risques, et tous éléments utiles relatifs aux risques induits par l'exploitation de l'installation;
— les fiches de données de sécurité des produits présents dansl'installation ;
— les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux ;
— les éléments justifiant la conformité, l'entretien et La vérification des installations électriques ;
— les registres de vérification et de maintenance des moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie;
— les plans des locaux et de positionnement des équipements d'alerte et de secours ainsi que Le schéma des réseaux entre équipements avec

les vannes manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement;
— les consignes d'exploitation ;
— l'attestation de formation de l'exploitant et du personnel d'exploitation à la prévention des nuisanceset des risques générés par

l'installation ;
— les registres d'admissions et desorties;
— le plan des réseaux de collecte deseffluents;
— les documents constitutifs du plan d'épandage ;
— le cas échéant,l'état des odeurs perçues dans l'environnement du site.
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Article 5

Déclaration d'accidents ou de pollution accidentelle. .
L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à l'inspection desinstallations classéesles accidents ou incidents qui sont de nature à porter

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

Article 6

Implantation.
Sans préjudice des règlements d'urbanisme,leslieux d'implantation de l'aire ou des équipements de stockage des matières entrantes et des



digestats satisfont les dispositions suivantes:
— ils ne sont pas situés dans Le périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine ;
— ils sont distants d'au moins 35 mètres despuits et forages de captage d'eau extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement
libre, des rivages et des berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées
à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires ou à l'arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques; la distance de
35 mètres des rivages et des berges des cours d'eau peut toutefois être réduite en cas de transport par voie d'eau ;
— les digesteurs sont implantés à plus de 50 mètres des habitations occupées par destiers,à l'exception des logements occupés par des
personnels del'installation et des logements dontl'exploitant ou le fournisseur de substrats de méthanisation ou l'utilisateur de la chaleur
produite a la jouissance.
Le dossier d'enregistrement mentionne la distance d'implantation del'installation et de ses différents composants par rapport aux
habitations occupées par destiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que des zonesdestinées à l'habitation par des documents
d'urbanisme opposables aux tiers et établissements recevant du public.
Les planchers supérieurs des bâtiments abritantles installations de méthanisation et, le cas échéant, d'épuration, de compression, de
stockage ou de valorisation du biogaz ne peuvent pas accueillir de locaux habités, occupés par destiers ou à usage de bureaux,à l'exception
de locaux techniques nécessaires au fonctionnement de l'installation.

Article 7

Envol des poussières.
Sans préjudice des règlements d'urbanisme,l'exploitant adopte les dispositions suivantes pour prévenir les envols de poussières et les
dépôts de matièresdiverses :
— les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, revêtement,etc.) et convenablement
nettoyées;
— les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas d'envol de poussière ou de dépôt de boue sur les voies decirculation publique ;
— dans la mesure du possible, les surfaces sont engazonnées et des écrans de végétation sont mis en place.

Article 8 Modifié par Arrêté du 25 juillet 2012 - art. 1

Intégration dansLe paysage.

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.

L'ensemble du site, de même que ses abords placés sous Le contrôle de l'exploitant, sont maintenus propres et entretenus en permanence.
Les émissaires derejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier.

CHAPITREII : PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS(Articles 9 à 36)

SECTION 1: GENERALITES(Articles 9 à 13)

Article 9

Surveillance de l'installation.
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne désignée par écrit par l'exploitant et ayant une connaissance
de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients induits et des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pasl'accèslibre aux installations.

Article 10

Propreté de l'installation.
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou
polluantes et de poussières.

Article 11

Localisation desrisques, classement en zones à risque d'explosion.
L'exploitantidentifie les zones présentant un risque de présence d'une atmosphère explosive (ATEX), qui peut également se superposer à
un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsque ces zonessont confinées,celles-ci sont équipées de détecteurs de méthane ou
d'alarmes.ll est reporté sur un plan général desateliers et des stockagesindiquantles différentes zones ATEX correspondantà cerisque
d'explosion tel que mentionné à l'article 4 du présent arrêté. Dans chacune des zones ATEX, l'exploitant identifie les équipements ou
phénomènessusceptibles de provoquerune explosion.Il rédige et met à jour au moins une fois par an le document relatif à la protection
contre les explosions (DRPCE).
Ces zonessont définies sans préjudice des dispositions del'arrêté du 4 novembre 1993,del'arrêté du 8 juillet 2003 complétant celui-ci, du
décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 ainsi que de l'arrêté du 28 juillet 2003 susvisés.

Article 12

Connaissance des produits - étiquetage.
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître La nature etles risques
des produits dangereux présents dansl'installation, en particulierles fiches de données de sécurité.
Les récipients portent en caractèreslisibles le nom des produitset,s'il y a lieu, les symboles de danger, conformément la législation
relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux.

Article 13

Caractéristiques des sols.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou pourl'environnement ou
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières



répandues accidentellement, de façon à ce que Le liquide ne puisse s'écouler hors del'aire ou du local.

SECTIONII : CANALISATIONSDE FLUIDES ET STOCKAGESDE BIOGAZ (Article 14)

Article 14

Caractéristiques des canalisations et stockages des équipements de biogaz.
Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme NF X 08-100 de 1986) ou par des pictogrammes en
fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportéessur Le plan établi en application des dispositions de l'article 4 du présent
arrêté.
Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensiblesà la corrosion par les produits soufrés ou protégés
contre cette corrosion.
Ces canalisations résistent à une pression susceptible d'être atteinte lors de l'exploitation de l'installation même encas d'incident.
Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des matériaux souples, sont conçus pour
maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de l'un de ces dispositifs.
Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudéslorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité immédiate d'un local accueillant des
personnesautre quele local de combustion, d'épuration ou de compression. S'ils ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en
place dansle local.

SECTIONIII : COMPORTEMENT AU FEU DES LOCAUX (Articles 15 à 16)

Article 15

Résistance au feu.
Lorsque les équipements de méthanisation sont couverts, les locaux les abritant présentent:
— La caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible);
— les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes:
— murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) :
— planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ;
R: capacité portante;
E : étanchéité au feu :
l: isolation thermique.
Lestoitures et couvertures de toiture répondentà la classe BROOF(t3), pour un tempsde passage du feu au travers dela toiture supérieur
à 30 minutes{classe T 30) et pour une duréede la propagation du feu à la surface dela toiture supérieure à 30 minutes {indice 1).
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de dispositifs
assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs.
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des installations
classées.

Article 16

Désenfumage.
Lorsque les équipements de méthanisation sont couverts,les locaux les abritant et Les locaux à risque incendie sont équipés en partie
haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fuméeset de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettantl'évacuation à l'air libre

des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.
Cesdispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture :
— ne doit pas être inférieure à 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m°;
— est à déterminer selonla nature desrisquessi la superficie à désenfumerest supérieure à 1 600 m? sans pouvoir être inférieure à 2 % de
la superficie des locaux.
En exploitation normale, le réarmement {fermeture} est possible depuisle sol du local ou depuis la zone de désenfumage. Les commandes
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux
risquesparticuliers de l'installation.
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2 présentent les caractéristiques suivantes :
— fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position
d'aération ;
— la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour desaltitudesinférieures ou égales à 400 mètres et SL 500
(50 daN/m°) pour desaltitudes supérieures à 400 mètreset inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL0 estutilisable si la région
d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchentl'accumulation dela neige. Au-dessus
de 800 mètres,les exutoires sont dela classe SL 500 etinstallés avec des dispositions constructives empêchantl'accumulation de la neige;
— classe de température ambiante TO (0 °C);
— classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C);
— des amenéesd'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des dispositifs d'évacuation du plus grand
canton sont réalisées cellule par cellule.

SECTIONIV : DISPOSITIONS DE SECURITE(Articles 17 à 24)

Article 17

Clôture de l'installation.
L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée non autorisée. Un accès principal est aménagé pourles
conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues
sont fermées en dehors des heures de réception des matières à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l'entrée principale de
l'installation.
La zoneaffectée au stockage du digestat peut ne pas être clôturéesi l'exploitant a mis en place des dispositifs assurant une protection
équivalente.
Pour lesinstallations implantées sur le mêmesite qu'une autre installation classée dontle site est déjà clôturé, une simple signalétique est
suffisante.



Article 18

Accessibilité en cas de sinistre.

i.- Accessibilité.

L'installation dispose en permanence d'au moins un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par "accès à l'installation" une ouverture reliantla voie de desserte ou publiqueet l'intérieur du site

suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secourset leur mise en œuvre.

Les véhicules dont La présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins
desservices de secours à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Il, - Accessibilité des engins à proximité de l'installation.

Au moins une voie "engins" est maintenue dégagée pour la circulation sur Le périmètre de l'installation etest positionnée de façon à ne
pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation.

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes :

— la largeur utile est au minimum de 3 mètres,la hauteur libre au minimum de 3,5 mètreset la pente inférieure à 15 % ;

— dansles virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est maintenu et une surlargeur de S =
15/R mètres est ajoutée:

— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6
mètres au maximum ;

— chaque point du périmètre del'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie.

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie "engins" permettantla circulation sur l'intégralité du périmètre de l'installation et si tout
ou partie de la voie est en impasse, Les 40 derniers mètres dela partie de La voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres
et une aire de retournement de 10 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.

H1.- Déplacement des engins de secoursà l'intérieur du site.

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie "engins" de plus de 100 mètreslinéaires dispose d'au moins deux
airesdites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont:

— largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie "engins";

— longueur minimale de 10 mètres,

et présentant à minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteurlibre que la voie "engins".

IV. - Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins.

A partir de chaquevoie "engins" est prévu un accèsà toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés opposés del'installation par
un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum.

Article 19

Ventilation des locaux.
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement,Les Locaux sont convenablement ventilés pour
évitertoutrisque de formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère dela ventilation est placé aussiloin que
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte
tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

Article 20

Matériels utilisables en atmosphères explosives.



Dansles parties de l'installation mentionnées à l'article 11 présentant un risque d'incendie ou d'explosion, les équipements électriques,
mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé. Ils sont réduits à ce
quiest strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constitués de matériels utilisables dans les atmosphères
explosives. Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas,lors d'un incendie, de gouttes enflammées.

Article 21

Installations électriques.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont
réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. Les gainages électriques et autres canalisations ne sont
pas une cause possible d'inflammation ou de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contrela
propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause.
Le chauffage del'installation et de ses annexes ne peutêtre réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou
autre système présentant un degré de sécurité équivalent.
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au même potentiel électrique, conformément aux
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment dela nature explosive ou inflammable des produits qu'ils contiennent.

Article 22

Systèmes de détection et d'extinction automatiques.
Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dressela liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et
détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.
L'exploitant est en mesure de démontrerla pertinence du dimensionnement retenu pour Les dispositifs de détection ou d'extinction. il
rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au minimum desvérifications de maintenance et des tests dont
les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées.
En casd'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus,installés et entretenus régulièrement
conformément aux référentiels reconnus.

Article 23

Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie.
L'installation est dotée de moyens nécessaires d'alerte des services d'incendie et de secours ainsi que de moyens delutte contrel'incendie
appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment:
— d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple} d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte que tout
point dela limite du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant
une durée d'au moins deux heures;
— derobinets d'incendie armés situés à proximité desissues.Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément
par deux lances sous deux angles différents.
A défaut de ces appareils d'incendie et robinets d'incendie armés, une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes
circonstances à proximité du stock de matières avant traitement. Son dimensionnement et son implantation doivent avoir l'accord des
services départementaux d'incendie et de secours avant là mise en service de l'installation.
L'installation est également dotée d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et
dansles lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées.
Les moyens de lutte contrel'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation, et
notamment en période de gel.
L'exploitant fait procéder à la vérification périodique et à la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contrel'incendie
conformément aux référentiels en vigueur. Lesrésultats des contrôles et,le cas échéant, ceux des opérations de maintenance sont
consignés.

Article 24

Plans des locaux et schéma des réseaux.
L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipementsd'alerte et de secours ainsi que Les plans des locaux, qu'il
tient à disposition des services d'incendie et de secours, ces plans devant mentionner, pour chaque local, les dangers présents.
Il établit également le schéma des réseaux entre équipements, précisantla localisation des vannes manuelles et boutons poussoirs à
utiliser en cas de dysfonctionnement.

SECTION V : EXPLOITATION (Articles 25 à 28 ter)

Article 25

Travaux.

Dansles parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, et notammentcelles viséesà l'article 11,il est interdit
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayantfait l'objet d'un "permis de feu".

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude
par exemple) ne peuvent y être effectués qu'après délivrance d'un "permis d'intervention" et éventuellement d'un "permis de feu" et en
respectant une consigne particulière.

Le "permis d'intervention" et éventuellement Le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont établis
et visés parl'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise
extérieure, ces documents sont signés par l'exploitant et par l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.



Après la fin des travaux et avantla reprise de l'activité, une vérification desinstallations est effectuée par l'exploitant ou son représentant
ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.

Article 26 Modifié par Arrêté du 25 juillet 2012

-

art. 1

Consignes d'exploitation.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenuesà jouret affichées dansleslieux fréquentés parle
personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notammentl'interdiction de fumer, dans Les zones présentant desrisques
d'incendie ou d'explosion, sauf délivrance préalable d'un permis de feu;

— l'interdiction de tout brûlage à l'air libre;

— l'obligation du " permis d'intervention ” pour les parties concernées de l'installation;

— les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ainsi que les conditions de
destruction ou de relargage du biogaz;

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, et notamment du
biogaz;

— les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 39 ;

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie;

— la procédure d'alerte avec Les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de
secours,etc.;

— les modes opératoires;

— la fréquence de vérification desdispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et nuisances générées;

— les instructions de maintenance et de nettoyage;

— l'obligation d'informerl'inspection des installations classées en cas d'accident.

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu'il met en place eten faisant apparaître
la date de dernière modification de chacune.

Les locaux et dispositifs confinés fontl'objet d'une ventilation efficace et d'un contrôle de la qualité del'air portant à minima surla
détection de CH4 et de H2S avant touteintervention.

Article 27

Vérification périodique et maintenance des équipements.
L'exploitant assure ou fait effectuerLa vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis
en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles
installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.

Article 28

Surveillance de l'exploitation et formation.
Avantle démarrage des installations,l'exploitant et son personnel d'exploitation, y compris le personnel intérimaire, sont formés à la
prévention des nuisances et desrisques générés par Le fonctionnement et la maintenance des installations, à la conduite à tenir en cas

d'incident ou d'accidentet à la mise en œuvre des moyens d'intervention.
Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou des personnels compétents
sélectionnésparl'exploitant. Le contenu des formations est décrit et leur adéquation aux besoinsjustifiée. La formation initiale
mentionnéeà l'alinéa précédentest renouvelée selon une périodicité spécifiée par l'exploitantet validée parles organismes ou personnels
compétents ayant effectué la formation initiale. Le contenu de cette formation peut être adapté pour prendre en compte notammentle
retour d'expérience de l'exploitation des installations et ses éventuelles modifications.
A l'issue de chaque formation, Les organismes ou personnels compétents établissent une attestation de formation précisant Les
coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et le contenu de la formation, Cette attestation est délivrée à
chaque personne ayant suiviles formations.
Avant touteintervention,les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur intervention.
L'exploitanttient à la disposition del'inspection desinstallations classées les documents attestant du respect des dispositions du présent
article.

Article 28 bis Création Arrêté du 6 juin 2018

-

art. 1

Non-mélange des digestats

Dansles installations où plusieurs lignes de méthanisation sont exploitées,les digestats destinés à un retour au sol produits par uneligne
ne sont pas mélangés avec ceux produits par d'autreslignessi leur mélange constituerait un moyen de dilution des polluants. Les
documents de traçabilité permettent alors une gestion différenciée desdigestats par ligne de méthanisation.

Article 28 ter Création Arrêté du 6 juin 2018 - art. 1

Mélangesdes intrants



Sans préjudice desarticles R. 211-29 et D. 543-226-1 du code de l'environnement, le mélange des intrants en méthanisation n'est possible
que si:

les boues d'épuration urbaines participant au mélange respectent l'article 11 del'arrêté du 8 janvier 1998 fixantles prescriptions
techniques applicables aux épandages de bouessurles sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des
bouesissues du traitement des eaux usées;

-les autres intrants participant au mélange respectentl'article 39 de l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvementset à la _.
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature desinstallations classées pour la protection del'environnement soumises à
autorisation,

La description des mélanges susceptibles d'être opérésfigure dans le dossier d'enregistrement ou dans un dossier de modification de
l'installation soumise à enregistrement.

SECTION VI : REGISTRES ENTREES SORTIES(Article 29)

Article 29 Modifié par Arrêté du 6 juin 2018

-

art. 1

Admission et sorties,
L'admission des déchets suivants sur le site del'installation est interdite:
— déchets dangereux au sensdel'article R. 541-8 du codedel'environnement susvisé ;
— sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 modifié ;
— déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue dela
radioprotection.
Toute admission envisagée par l'exploitant de matières à méthaniser d'une nature ou d'uneoriginedifférentes de celles mentionnées dans
la demanded'enregistrement est portée à la connaissance du préfet.
1. Enregistrementlors de l'admission.
Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement :
— de leur désignation;
— de la date de réception;
— du tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, du volume ;
— du nom et de l'adresse de l'expéditeur initial ;
— le cas échéant, de la date et du motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de destination prévue des déchets et matières
refusés.
L'exploitant est en mesure de justifier de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des matières reçueslors de chaque réception,
sur la base d'une peséeeffectuéelors dela réception ou desinformations et estimations communiquées par le producteur de ces matières
ou d'une évaluation effectuée selon une méthode spécifiée.
Lesregistres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale detrois ans. Is sont tenus à la
disposition des services en charge du contrôle des installations classées.

Toute admission de matières autres que deseffluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires ou des déchets d'industries
agroalimentaires, ou de biodéchetstriés à la source au sens du cade del'environnement, fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. Ce
contrôle peut être effectué sur Le lieu de production des déchets l'exploitanttient à La disposition de l'inspection desinstallations classées
les documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles et de leurs résultats.

2. Enregistrement des sorties de déchets et de digestats.
L'exploitant établit un bilan annuel de la production de déchets et de digestats et tient en outre à jour un registre de sortie mentionnantla
destination des digestats : mise sur le marché conformément aux articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural, épandage,traitement
(compostage, séchage...) ou élimination {enfouissement, incinération, épuration..) et en précisantles coordonnées du destinataire.
Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition des services en charge du contrôle des
installations classées et, Le cas échéant, des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.
Le cahier d'épandage tel que prévu par les arrêtés du 27 décembre 2013 relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises respectivement à déclaration, enregistrement et autorisation sous les rubriques
n° 2101,2102 et 2111 peuttenir lieu de registre de sortie.

3. Conditions d'admission des déchets et matières à traiter, en cas de réception de matières ou de déchets autres que de la matière
végétale brute, deseffluents d'élevage, des matières stercoraires, du lactosérum et des déchets végétaux d'industries agroalimentaires.
L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dansl'installation. Ces éléments
précisent explicitement les critères qu'elles doiventsatisfaire et dont La vérification est requise.
Avantla première admission d'une matière dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur,
à la collectivité en charge dela collecte ou au détenteur une information préalable. Cette information préalable est renouvelée tous les ans
et conservée au moins trois ans par l'exploitant.
L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation des matières entrantes:

-sourceet origine de la matière;
-données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières organiques;
-dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement {CE) n° 1069/2009,l'indication de la catégorie correspondante et d'un
éventuel traitement préalable d'hygiénisation l'établissement devra alors disposer de l'agrément sanitaire prévu parle règlement (CE) n°
1069/2009,et les dispositifs de traitement de ces sous-produits seront présentés au dossier :
-Son apparence (odeur, couleur, apparence physique);
-les conditions de son transport ;
-le code du déchet conformément à l'annexeII de l'article R. 541-8 du code de l'environnement;
le cas échéant,les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à La prévention de la formation d'hydrogène
sulfuré consécutivement au mélange de matières avec des matières déjà présentes sur le site.

L'exploitant tient en permanenceà jouret à la disposition de l'inspection desinstallations classées Le recueil des informations préalables
quilui ont été adresséeset précise, le cas échéant, les motifs pour lesquels il a refusé l'admission d'une matière.
À l'exception deseffluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires et des déchets végétaux d'industries agroalimentaires,
l'information préalable mentionnée précédemment est complétée, pour les matières entrantes dont Les lots successifs présentent des
caractéristiques peu variables, parla description du procédé conduisant à leur production et par leur caractérisation au regard des
substances mentionnées à l'annexe VII a de l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature desinstallations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation.



Dansle cas de traitement de boues d'épuration domestiques ou industrielles, celles-ci doivent être conformes aux dispositions de l'arrêté
du 8 janvier 1998fixantles prescriptions techniques applicables aux épandages de boues surLes sols agricoles,pris en application du
décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des bouesissues du traitement des eaux usées, ou à celles de l'arrêté du 2 février 1998relatif aux
prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation, et l'information préalable précise également :

-la description du procédé conduisant à leur production;
-pourles boues urbaines,le recensement des effluents non domestiques traités par Le procédé décrit ;
-uneliste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative au regard desinstallations raccordées au réseau de
collecte dontles eaux sont traitées par la station d'épuration ;
-une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles desvaleurs limites sontfixées par l'arrêté du 8 janvier 1998
fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues surles sals agricoles, pris en application du décret n° 97-1133
relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées,réalisée selon la fréquence indiquée danscet arrêté sur une période de
temps d'une année.

Toutlot de boues présentant une non-conformité aux valeurslimitesfixées à l'annexe 1 del'arrêté du 8 janvier 1998 fixant Les prescriptions
techniques applicables aux épandages de boues surles sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des
bouesissues du traitement des eaux usées est refusé par l'exploitant.
Les informationsrelatives aux boues sont conservées pendant dix ans par l'exploitant et mises à la disposition de l'inspection des
installations classées.

SECTION VII: LES EQUIPEMENTS DE METHANISATION(Articles 30 à 34)

Article 30

Dispositifs de rétention.
Tout stockage de matières liquides autres que les matières avant traitement,le digestat, les matières en cours de traitement ou les
effluents d'élevage, susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol, est associé à une capacité de rétention de volume au moins égal

à la plus grande des deux valeurs suivantes:
100 %de la capacité du plus grand réservoir servant au stockage de ces matières liquides;
50 %de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirsfixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau
du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou à double enveloppe associée à un détecteur defuite. L'étanchéité des
réservoirs doit être contrôlable.
LorsqueLe stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250litres, admis au transport,le
volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800litres, soit à 20 % de la
capacité totale ou 50 % dansle cas de liquides inflammables (à l'exception deslubrifiants) avec un minimum de 800 litres si cette capacité
excède 800 litres. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait conteniretrésiste à l'action physique et chimique des
fluides.Il en est de même pour le dispositif d'obturation, qui doit être maintenu fermé en conditions normales.
L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
L'installation est en outre munie d'un dispositif de rétention, le cas échéant effectué par talutage, d'un volume au moins égal au volume du
contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet deretenirle digestat ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou
de perte d'étanchéité du digesteur ou de la cuve de stockage du digestat.
Pour les cuves enterrées, en cas d'impossibilité de mettre en place une cuvette derétention, justifiée dans le dossier d'enregistrement, un
dispositif de drainage est mis en place pour collecterles fuites éventuelles.

Article 31

Cuves de méthanisation.
Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont munis d'une membrane souple ou sont dotés d'un dispositif
de limitation des conséquences d'une surpressionbrutale liée à une explosion, tel qu'un évent d'explosion ou une zonedefragilisation de
la partie supérieure de la cuve. DansLe cas où les équipements de méthanisation sont abrités dans des locaux,Le dispositif ci-dessus est

complété par une zone de fragilisation de la toiture.
ls sont également équipés d'une soupape de respiration destinée à prévenir les risques de mise en pression ou dépression des
équipements au-delà de leurs caractéristiques de résistance, dimensionnée pour passerles débits requis, conçue et disposée pour que son
bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, ni par le gel, ni par quelque obstacle que ce soit.
Les dispositifs visés aux points ci-dessus ne débouchent pas sur un lieu de passage etleur disponibilité est contrôlée régulièrement et
après toute situation d'exploitation exceptionnelle ayant conduit à leur sollicitation.

Article 32

Destruction du biogaz.
L'installation dispose d'un équipement de destruction du biogaz produit en cas d'indisponibilité temporaire des équipements de
valorisation de celui-ci. Cet équipement est muni d'un arrête-flammes conforme à la norme EN 12874 ou ISO 16852. Dansle cas
d'utilisation d'une torchère, le dossier d'enregistrement en précise les caractéristiques essentielles et les règles d'implantation et de
fonctionnement. ,
Dansle cas où cet équipement n'est pas présent en permanencesur lesite, l'installation dispose d'une capacité permettant le stockage du
biogaz produit jusqu'à la mise en service de cet équipement.

Article 33

Traitement du biogaz.
Lorsqu'il existe un dispositif d'injection d'air dans Le biogaz destiné à en limiter la teneur en H2S par oxydation, ce dispositif est conçu pour
prévenirle risque de formation d'une atmosphère explosive ou doté des sécurités permettant de prévenir ce risque.

Article 34



Stockage du digestat.
Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel. Ils ont
une capacité suffisante pour permettre Le stockage de la quantité de digestat(fraction solide etfraction liquide) produite sur une période
correspondant à la plus longue période pendant laquelle son épandage est soit impossible, soit interdit, saufsi l'exploitant ou un
prestataire dispose de capacités de stockage sur un autre site et qu'il est en mesure d'en justifier en permanencela disponibilité.
La période de stockage prise en compte ne peut pas être inférieure à quatre mois.
Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne ou de nuisances pour le voisinage et
n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ouinfiltration. Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins

des ouvrages de stockage est interdit.
Les ouvrages destockage de digestats liquides ou d'effluents d'élevage sont imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité.
Lorsque le stockage se fait à l'air libre, les ouvrages sont entourés d'une clôture de sécurité efficace et dotés, pourles nouveaux ouvrages,
de dispositifs de contrôle de l'étanchéité.

SECTION VIII : DEROULEMENT DU PROCEDE DE METHANISATION(Articles 35 à 36)

Article 35 }

Surveillance de la méthanisation.
Lesdispositifs assurantl'étanchéité des équipements dont une défaillance est susceptible d'être à l'origine de dégagement gazeux font
l'objet de vérifications régulières. Cesvérifications sont décrites dans un programmede contrôle et de maintenance quel'exploitant tient à
la disposition desservices en charge du contrôle des installations classées.
L'installation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus de méthanisation et a minima de dispositifs de
contrôle en continu de la température des matières en fermentation et de la pression du biogaz. L'exploitant spécifie le domaine de
fonctionnement desinstallations pour chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de vérification et spécifie, Le cas échéant, les
seuils d'alarme associés.
L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit. Ce dispositif est vérifié a minima une fois par an par un
organisme compétent. Les quantités de biogaz mesurées et Les résultats des vérifications sont tenus à la disposition des services chargés
du contrôle des installations.

Article 36

Phase de démarrage desinstallations.
L'étanchéité du ou des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre les surpressions etles
dépressionsest vérifiée lors du démarrage et de chaque redémarrage consécutif à une intervention susceptible de porteratteinte à leur
étanchéité. L'exécution du contrôle et ses résultats sont consignés dans un registre.
Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi quelors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de l'installation,l'exploitant prend les
dispositions nécessaires pour limiterles risques de formation d'atmosphères explosives.Il établit une consigne spécifique pour ces phases
d'exploitation. Cette consigne spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de vue du risque d'explosion (inertage,

dilution par ventilation...), qu'il met en œuvre pendant ces phases transitoires d'exploitation.
Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuerle risque d'explosion est interdite.

CHAPITREIII : LA RESSOURCE EN EAU (Articles 37 à 46)

SECTION I : PRELEVEMENTS, CONSOMMATION D'EAU ET COLLECTE DES EFFLUENTS(Articles 37 à 39)

Article 37

Prélèvement d'eau, forages.
Toutes dispositions sont prises pour limiterla consommation d'eau.
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif de disconnexion évitant en
toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée.
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations d'entretien ou de
maintien hors gel de ce réseau.
Lors de la réalisation de forages en nappe, toutesdispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau
distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des
installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses.
La réalisation de tout nouveauforage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec tousles éléments
d'appréciation de l'impact hydrogéologique.
Toute réalisation de forage doit être conforme aux dispositions de l'article 131 du code minier.
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de cet
ouvrage afin d'éviterla pollution des nappes d'eau souterraines.

Article 38

Collecte des effluents liquides.
ILest interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu
récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise.
Leseffluents aqueux rejetés par Les installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux del'installation ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux. Ceseffluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le ban
fonctionnement des ouvrages de traitement du site.
Le réseau de collecte est de type séparatif permettantd'isoler Les eaux résiduaires souillées des eaux pluviales non susceptibles de l'être.
Lespoints de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible.Ils sont aménagés pour permettre un prélèvementaisé
d'échantillons.
L'exploitant établit et tient à jourle plan des réseaux de collecte des effluents. Ce plan fait apparaître les secteurs collectés,les points de
branchement,regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques.

Article 39



Collecte des eaux pluviales, des écoulements pollués et des eaux d'incendie.
Les eaux pluviales non souillées sont collectées séparément et peuvent être rejetées sans traitement préalable, sauf sila sensibilité du
milieu l'impose. Desdispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux sont implantés de sorte à maintenir sur le site
les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement consécutif à un accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en
œuvre de ces dispositifs.
En l'absence de pollution préalablement caractérisée, les eaux confinées qui respectentles limites autorisées à l'article 42 peuventêtre
évacuées vers le milieu récepteur. Lorsque ceslimites excèdent les objectifs de qualité du milieu récepteurvisés au IV de l'article L. 212-1
du code de l'environnement, les eaux confinées ne peuvent toutefois être rejetées quesi elles satisfont ces objectifs. Dans le cas contraire,
ces eaux sont éliminéesverslesfilières de traitement des déchets appropriées.
Les eaux pluviales susceptibles d'être souillées sont dirigées vers un bassin de confinement capable de recueillir le premierflot.

SECTION II : REJETS(Articles 40 à 46)

Article 40

Justification de la compatibilité desrejets avec les objectifs de qualité. n
L'exploitant justifie que les valeurslimites d'émissionsfixéesci-après sont compatibles avecl'état du milieu ou avecles objectifs de qualité
et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement.

Article 41

Mesure des volumesrejetés et points de rejets.
En casderejets continus, la quantité d'eau rejetée est mesurée journellement. Dansle cas contraire,elle peut être évaluée à une fréquence
d'au moins deux fois par an à partir d'un bilan matière sur l'eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées
dansle réseau de distribution publique ou dans Le milieu naturel.
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvementaisé

d'échantillons.

Article 42

Valeurslimites de rejet.
Sanspréjudice del'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code dela santé publique), Les rejets d'eaux
résiduairesfontl'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf
stipulation contraire de la norme,sur effluentbrut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autreseffluents:
a) Danstousles cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif :
— pH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ;
— température , 30 °C.
b) Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est autorisé quesil'infrastructure collective
d'assainissement{réseau et station d'épuration) est apte à acheminerettraiterl'effluent industriel dans de bonnes conditions. Une
autorisation de déversement est établie avec le gestionnaire du réseau de collecte ainsi qu'une convention de déversement avec le
gestionnaire du réseau d'assainissement.
Lesvaleurslimites de concentration imposéesà l'effluent à La sortie de l'installation avant raccordement à unestation d'épuration urbaine
ne dépassent pas :
— MEST: 600 mg/l;
— DBOS: 800 mg/l;
— DCO : 2 000 mg/l;
— azote global (exprimé en N) : 150 mg/l;
— phosphore total (exprimé en P) : 50 mg/l.
c} Dansle cas de rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu de station d'épuration, les valeurs
limites de concentration imposéesà l'effluent comme aux eaux pluviales sont les suivantes:
— MEST: 100 mg/lsi le flux n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ;
— DCO : 300 mg/lsi le flux n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà ;
— DBO5: 100 mg/l sie flux n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà ;
— hydrocarbures totaux : 10 mg/1;

— azote global : 30 mg/l (concentrations exprimées en moyenne mensuelle) si Le flux n'excède pas 150 kg/j, 15 mg/l si: 150 kg/j, flux, 300

kg/j, et 10 mg/lsi le flux excède 300 kg/j ;
— phosphoretotal : 10 mg/l (concentrations exprimées en moyenne mensuelle) si le flux n'excède pas 40 kg/j, 2 mg/lsi : 40 kg/j, flux, 80
kg/j, et 1 mg/lsi le flux excède 80 kg/i.
Danstousles cas,les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d'eau.

Article 43

Interdiction desrejets dans une nappe.
Le rejet, même après épuration, d'eaux résiduaires vers les eaux souterraines est interdit.

Article 44

Prévention des pollutions accidentelles.
Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident {rupture de récipient ou de cuvette, etc.), déversement de
matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. L'évacuation deseffluents recueillis doit se faire soit dans les conditions
prévuesà l'article 39 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au chapitre VII ci-après.

Article 45

Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée. . |
Le cas échéant,l'exploitant met en place un programmede surveillance de ses rejets dansl'eau définissant la périodicité et la nature des
contrôles. Les mesuressont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. Au moins une fois par an, Les mesures prévues par le



programmede surveillance sont effectuées par un organisme agréé choisi en accord avec l'inspection desinstallations classées.

Dans tousles cas, une mesure des concentrations des valeurs derejet visées à l'article 42 est effectuée sur les effluents rejetés au moins

une fois chaque année par l'exploitant et tousles trois ans par un organisme agréé parle ministre chargé de l'environnement.

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnementdel'installation et constitué soit par un prélèvement

continu d'une demi-heure,soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure.
Si le débit estimé à partir des consommations est supérieur à 10 m°/j, l'exploitant effectue également une mesure de ce débit.

Article 46 Modifié par Arrêté du 6 juin 2018

-

art. 1

Epandage du digestat

L'épandage desdigestatsfait l'objet d'un plan d'épandage dansle respect des conditions précisées en annexell, sans préjudice des

dispositions de la réglementation relative aux nitrates d'origine agricole. L'épandage est alors effectué par un dispositif permettant de

limiter les émissions atmosphériques d'ammoniac.

Dansle cas d'une unité de méthanisation traitant des boues d'épuration des eaux usées domestiques, le plan d'épandage respecteles

conditionsfixées par l'arrêté du 8 janvier 1998fixantles prescriptions techniques applicables aux épandages de bouessur les sols

agricoles,pris en application du décret n° 97-1133relatif à l'épandage des bouesissues du traitement des eaux usées.

CHAPITREIV : EMISSIONS DANSL'AIR (Articles 47 à 49)

SECTION I : GENERALITES(Articles 47 à 48)

Article 47

Captage et épuration desrejets à l'atmosphère.
Si la circulation d'engins ou de véhicules dansl'enceinte de l'installation entraîne de fortes émissions de poussières,l'exploitant prend les

dispositions utiles pour en limiter la formation.
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source, canalisés et traités, sauf dansle cas d'une impossibilité technique justifiée.

Sans préjudice desrèglesrelatives à l'hygiène età la sécurité destravailleurs, Les rejets sont conformesaux dispositions du présentarrêté.

Article 48

Composition du biogaz et prévention de son rejet.
Le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit en fonctionnement normal.
La teneur en CH4 et H2S du biogaz produit est mesurée en continu ou au moins une fois parjour sur un équipement contrôlé annuellement

et étalonné a minima tousles trois ans par un organisme extérieur. Les résultats des mesures et des contrôles effectués sur l'instrument de

mesure sont consignés et tenus à la disposition des services chargés du contrôle desinstallations classées pendant une durée d'au moins

trois ans.
La teneur en H2Sdu biogaz issu de l'installation de méthanisation en fonctionnementstabilisé à la sortie de l'installation est inférieure à

300 ppm.

SECTIONII : VALEURSLIMITES D'EMISSION (Article 49)

Article 49

Prévention des nuisances odorantes.
Pour lesinstallations nouvelles susceptibles d'entraîner une augmentation des nuisances odorantes,l'exploitant réalise un état initial des

odeurs perçues dansl'environnement du site avant le démarrage del'installation. Les résultats en sont portés dans le dossier

d'enregistrement.
L'exploitant prend toutesles dispositions pour limiter les odeurs provenantdel'installation, notamment pour éviterl'apparition de
conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert.
Sans préjudice desdispositions du code du travail,les installations et les entrepôts pouvant dégager des émissions odorantes sont

aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés. Les effluents gazeux canalisés odorants sont, le cas échéant,

récupéréset acheminés vers une installation d'épuration des gaz. Les sources potentielles d'odeurs (bassins, lagunes...) difficiles à confiner

enraison de leur grandesurface sont implantées de manière à limiterla gêne pourle voisinage en tenant compte, notamment, dela

direction des vents dominants.
L'installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière à ce que les émissions d'odeurssoient aussi réduites que possible, et

ceci tant au niveau dela réception,de l'entreposage et du traitement des matières entrantes qu'à celui du stockage et du traitement du

digestat et de la valorisation du biogaz. À cet effet,si Le délaide traitement des matières susceptibles de générer des nuisancesà lalivraison

ou lors deleur entreposage est supérieur à vingt-quatre heures,l'exploitant met en place les moyens d'entreposage adaptés.

Les matières eteffluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de stockage étanche conçu pour éviter tout écoulement
incontrôlé de matières et d'effluentsliquides;
la zone de chargementest équipée de moyens permettant d'éviter tout envol de matières et de poussièresà l'extérieur du site.

Les produits pulvérulents,volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont

stockés en milieu confiné (récipients,silos, bâtiments fermés...).
Les installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité techniquejustifiée, munies de
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère.

CHAPITRE VI : BRUIT ET VIBRATIONS(Article 50)

Article 50

Valeurslimites de bruit.
l.-Valeurslimites de bruit.
Les émissions sonoresdel'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux

valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :_  



ÉMERGENCE ADMISSIBLE EMERGENCE ADMISSIBLE
NIVEAU DE BRUIT AMBIANT pour la période allant de 7 heures à 22 pourla période allant de 22 heuresà 7

{incluant le bruit de l'installation) heures, heures . nn
sauf dimancheset jours fériés ainsi que les dimanchesetjours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 6 dB (A) 4 dB (A)
dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pourla période
de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, saufsi le bruit résiduel pour la période considérée est supérieurà cette limite.

I.-Véhicules. — Engins de chantier.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux
dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores.
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est
interdit, saufsi leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
It.Vibrations.
L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les constructions
avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.
V.-Surveillance par l'exploitant des émissions sonores.
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimerla valeur de l'émergence générée dans
les zones à émergenceréglementée. Les mesures sonteffectuées selon la méthode définie en annexe del'arrêté du 23 janvier 1997 modifié
susvisé. Ces mesures sonteffectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement del'installation sur une durée d'une demi-
heure au moins.
Une mesuredu niveau de bruit et de l'émergencedoit être effectuée au moins tousles trois ans par une personne où un organisme qualifié, la
première mesure étant effectuée dans l'année qui suit le démarrage de l'installation.

CHAPITRE VII : DECHETS(Articles 51 à 54)

Article 51

Récupération. — Recyclage. — Elimination.
Toutesdispositions sont prises pour limiterles quantités des déchets produits et pour favoriserLe recyclage ou la valorisation des matières,
conformément à la réglementation.
L'exploitant élimine les déchets produits dans des conditions propres à garantirLes intérêts visés auxarticles L. 511-1 et L. 541-1 du code de
l'environnement.I! s'assure queles installations utilisées pour cette élimination sont aptes à cet effet, et doit pouvoir prouverqu'il élimine
tous ses déchets en conformité avec la réglementation.
Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit.

Article 52

Contrôle descircuits de traitement des déchets dangereux.
L'exploitantest tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de bordereau de suivi dans les conditionsfixées
parla réglementation pour Les déchets dangereux.
ÎLeffectue à l'intérieur de son établissementla séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur
élimination dans desfilières spécifiques.

Article 53

Entreposage des déchets.
Les déchets produits par l'installation et la fraction indésirable susceptible d'être extraite des déchets destinés à la méthanisation sont
entreposés dans des conditions prévenantles risques d'accidentet de pollution et évacuésrégulièrement vers desfilières appropriées à leurs
caractéristiques.
Leur quantité stockée surle site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition
vers l'installation d'élimination.

Article 54

Déchets non dangereux.
Les déchets non dangereux et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des
installations régulièrement exploitées.
Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant
à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie.

CHAPITRE VIII : SURVEILLANCE DES EMISSIONS(Article 55)

Article 55

Contrôle parl'inspection desinstallations classées.
L'inspection des installations classées peut, à tout moment,réaliser oufaire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de
déchets, de digestat ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores.Lesfrais de prélèvementet d'analysessontà La
charge del'exploitant.



CHAPITREVIIIbis : Méthanisation de sous-produits animaux de catégorie 2 (Article 55 bis)

Article 55 bis Création Arrêté du 6 juin 2018 - art. 1

Réception et traitement de certains sous-produits animaux de catégorie 2

Les prescriptions du présent article sont applicables aux installationstraitant des sous-produits animaux de catégorie 2 autres que les
matièreslistées au ii} du e de l'article 13 du règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le
règlement (CE) n° 1774/2002.

Les équipements de réception, d'entreposage et de traitement parstérilisation des sous-produits animaux sont implantés à au moins 200
mètres des locaux et habitations habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés(à l'exception des
terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette
distance d'implantation n'est toutefois pas applicable aux équipements d'entreposage confinéset réfrigérés.

Le cas échéant,le parc de stationnement des véhicules de transport des sous-produits animaux est installé à au moins 100 mètres des

habitations occupées par destiers.

La réception et l'entreposage des sous-produits animaux se font dans un bâtiment fermé ou par tout dispositif évitant leur miseà l'air libre
pendant ces opérations. Les mesures de limitation des dégagements d'odeurs à proximité del'établissement comportent notamment
l'installation de portes d'accès escamotables automatiquement ou de dispositif équivalent.

Les aires de réception et d'entreposage sont étanches et aménagées detelle sorte queles jus d'écoulement des sous-produits animaux ne
puissent rejoindre directement le milieu naturel et soient collectés en vue de leur traitement conformément aux dispositions du présent
article.

L'entreposage avant traitement ne dépasse pas vingt-quatre heures à température ambiante. Ce délai peut être allongési les matières sont
maintenues à une température inférieure à 7° C. Dans ce cas,le traitement démarre immédiatement aprèsla sortie del'enceinte de stockage.

La capacité des locaux est compatible avec le délai de traitement et permet de faire face aux arrêts inopinés.

Les dispositifs d'entreposage des sous-produits animaux sont construits en matériaux imperméable,résistants aux chocs,faciles à nettoyer
et à désinfecter en totalité.

Le sol de ces locaux est étanche,résistant au passage des équipements et véhicules de déchargement des déchets et conçu de façon à faciliter
l'écoulement des jus d'égouttage et des eaux de nettoyage vers des installations de collecte de ces effluents.

Les locaux sont correctement éclairés et permettent une protection des déchets contre les intempéries et La chaleur.Ils sont maintenus dans
un bonétat de propreté et font l'objet d'un nettoyage au moins deux fois par semaine.

L'installation dispose d'équipements adéquats pour nettoyer et désinfecter les récipients ou conteneurs dans lesquels les sous-produits
animaux sont réceptionnés, ainsi que les véhicules dans lesquelsils sont transportés. Ces matériels sont nettoyés et lavés après chaque usage
et désinfectés régulièrement et au minimum unefois par semaine. Les roues des véhicules de transport sont désinfectées après chaque
utilisation.

Les bennes ou conteneurs utilisés pour le transport de ces matières sont étanches aux liquides et fermés Le temps du transport.

Les gaz issus du traitement destérilisation des sous-produits animaux sont collectéset dirigés par descircuits réalisés dans des matériaux
résistantà la corrosion vers des installations de traitement.Ils sont épurés avantrejet à l'atmosphère. Les rejets canalisés à l'atmosphère
contiennent moins de:

-5 mg/Nm * d'hydrogène sulfuré (H2S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h;

-50 mg/ Nm  d'ammoniac (NH3) sur gaz sec si Le flux dépasse 100 g/h.

La hauteur de la cheminée ne peut être inférieure à 10 mètres.

Les dispositions suivantes sont applicables aux eaux ayant été en contact avec les sous-produits animaux ou avec dessurfaces susceptibles
d'être souillées par ceux-ci.

Les effluents de l'unité de stérilisation sont épurés, de façon à respecterles valeurs limites de rejet définies à l'annexe | de l'arrêté du 27 juillet
2012 modifiant divers arrêtésrelatifs au traitement de déchets.

Leur concentration en matières grasses est inférieure à 15 mg/l.

Les installations sont équipées de dispositifs de prétraitement des effluents pour retenir et recueillir Les matières solides assurant que la taille
des particules présentes dans les effluents qui passent au travers de ces dispositifs n'est pas supérieure à 6 mm.

Tout broyage où macération pouvant faciliter le passage de matières animales contenues dansles effluents au-delà du stade de prétraitement
est interdit.

Les matières recueillies par Les dispositifs de prétraitementsont des sous-produits animaux de catégorie 2.Elles sont éliminées ou valorisées
conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITREIX : EXECUTION(Article 56)

Article 56

Le directeur général de la prévention des risques est chargé del'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.



Annexes (Articles Annexe I à AnnexeIII)

Annexe I

DISPOSITIONS TECHNIQUES
EN MATIÈRE D'ÉPANDAGE DU DIGESTAT

Modifié par Arrêté du 25 juillet 2012 art. 1

Le digestat épandu a un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et son application ne porte pas atteinte,directe ou indirecte, à la
santé de l'homme et des animaux, à La qualité et à l'état phytosanitaire des cultures ni à la qualité des sols et des milieux aquatiques. Son
épandage est mis en œuvre de telle sorte que Les nuisances soient réduites au minimum.
Dansle cas d'une unité de méthanisation ne traitant que deseffluents d'élevage et des matières végétales brutes issues d'une seule
exploitation agricole,les conditions d'épandage du digestat sont les mêmes que celles prévues parle plan d'épandage en vigueur, mis à jour
pour tenir compte du changement de nature del'effluent. La méthode d'épandage est alors adaptée pour limiter les émissions
atmosphériques d'ammoniac.
Dansles autres cas, un plan d'épandageestjoint au dossier d'enregistrement, constitué des pièces suivantesdétailléesci-après:
— une étude préalable d'épandage (cf. au point c);
— une carte au 1/25000 des parcelles concernées;
— la liste des prêteurs deterres;
— la liste et les références des parcelles concernées.
L'épandage du digestat respecte alors les dispositions suivantes, sans préjudice des dispositions de la réglementation relative aux nitrates
d'origine agricole :
a) L'exploitanttient à la disposition de l'inspection des installations classéesles justificatifs des quantités totales d'azote, toutes origines
confondues, apportées sur chacune des parcelles du plan d'épandage.
b) En cas de risque de dépassement des capacités de stockage des digestats,l'exploitant évalue Les capacités complémentaires de stockage à
mettre en place, décrit les modifications à apporter aux installations et en informe préalablementle préfet. À défaut,il identifie les
installations de traitement du digestat auxquellesil peut faire appel.
c) Une étude préalable d'épandage précise l'innocuité (dans Les conditions d'emploi)et l'intérêt agronomique des digestats au regard des
paramètres définis à l'annexe II, l'aptitude du solà les recevoir, et le plan d'épandage détaillé ci-après. Cette étudejustifie la compatibilité de
l'épandage avec Les contraintes environnementales recensées et avec les documents de planification existants, notammentles plans prévus à
l'article L. 541-14 du code de l'environnementet les schémas d'aménagement et de gestion des eaux, prévus auxarticles L. 212-1 et 3 du code
de l'environnement.
L'étude préalable comprend notamment :
— la caractérisation des digestats à épandre: état physique (liquide, pâteux ou solide), traitements préalables (déshydratation, pressage,
chaulage...), quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur agronomique au regard des paramètres définis à l'annexe Il ;
— l'indication des doses de digestats à épandre selonles différents types de culture à fertiliser et Les rendements prévisionnels des cultures;
— la localisation, Le volumeet les caractéristiques des ouvrages d'entreposage ;
— la description des caractéristiques des sols, notamment au regard des paramètres définis à l'annexe Il, au vu d'analyses datant de moins de
trois ans pour Les paramètres autres que l'azote et de moins d'un an pour l'azote;
— la description des modalités techniques de réalisation del'épandage comprenant notamment le mode de mesure des quantités apportées
à chaque parcelle;
— la démonstration de l'adéquation entre les surfaces agricoles maîtrisées par les exploitant ou mises à sa disposition par des prêteurs de
terre et les flux de digestats à épandre (productions, doses à l'hectare et temps de retour sur une mêmeparcelle).
Dans le cas d'une installation nouvelle ou d'une modification notable des matièrestraitées,les données relatives aux caractéristiques des
digestats et aux doses d'emploi qui figurent dans l'étude préalable du dossier sont actualisées et sont adressées au préfet au moins un mois
avant Le début des épandages.
Toute modification notable de la nature et de la répartition des différents déchets et effluentstraités dansl'installation de méthanisation est
portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec les caractéristiques attendues desdigestats qui en résulteront.
d) Un plan d'épandage est réalisé, constitué :
— d'une carte à une échelle minimum de 1/25 000 permettant de localiserles surfaces où l'épandage est possible compte tenu des exclusions
mentionnées au point f Règles d'épandages. Cette carte fait apparaître les contours et les numéros des unités de surface permettant de les
repérer ainsi que les zones exclues à l'épandage;
— d'un document mentionnantl'identité et l'adresse des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat écrit avecl'exploitant, précisant
notamment les engagements et responsabilités réciproques;
— d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour chaque unité, les numéros d'ilots des
références PAC ou,à défaut, leurs références cadastrales, la superficie totale et La superficie épandable, ainsi que Le nom de l'exploitant
agricole.
Toute modification notable du plan d'épandage est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet au moins un mois avant
l'utilisation de nouvelles parcelles ne figurant pas dansles études communiquées au préfet.
e) Programme prévisionnel d'épandage:
Un programmeprévisionnel annuel d'épandage est établi, le cas échéant en accord avec les exploitants agricoles prêteurs de terres, au plus
tard un mois avant le début des opérations concernées.Il inclut également les parcelles du producteur de digestats lorsque celui-ci est
également exploitant agricole.
Ce programme comprend au mains:
— la liste des parcelles concernéesparla campagneainsi quela caractérisation des systèmes deculture (cultures implantées avantet après
l'épandage, période d'interculture) sur ces parcelles;
— une caractérisation des différents types de digestats (liquides, pâteux et solides) et des différents Lots à épandre (quantités prévisionnelles,
rythme de production ainsi qu'au moins les teneurs en azote global et azote minéral et minéralisable disponible pourla culture à fertiliser,
mesurées et déterminées sur la base d'analyses datant de moins d'un an);
— les préconisations spécifiques d'apport des digestats (calendrier et doses d'épandage...) ;
— l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage.
Ce programmeprévisionnelest tenu à la disposition del'inspection desinstallations classées. Il lui est adressé sur sa demande.
f} Règles d'épandage :
Les apports d'azote, de phosphore et de potassium toutesorigines confondues, organique et minérale,surles terres faisant l'objet d'un
épandage, tiennent compte dela rotation des cuitures, de la nature particulière des terrains et de leur teneur en éléments fertilisants. Pour
l'azote,la fertilisation est équilibrée et correspond aux capacités exportatrices dela culture concernée. La fertilisation azotée organiqueest
interdite sur toutes les légumineuses saufla luzerne etles prairies d'association graminées-légumineuses.
L'épandageest effectué par enfouissement direct, par pendillards ou parun dispositif équivalent permettant delimiter les émissions
atmosphériques d'ammoniac.Il est interdit :
— à moins de 50 mètres de toute habitation de tiers ou tout local habituellement occupé par destiers, Les stades ou les terrains de camping
agréés, à l'exception desterrains de camping à la ferme, cette distance étant réduite à 15 mètres en cas d'enfouissement direct;
— à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines ou des particuliers;
— à moins de 200 mètres deslieux publics de baignades et des plages ;
— à moins de 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles;



— à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau, cettelimite étant réduite à 10 mètres si une bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne
recevant aucun intrant est implantée de façon permanente en bordure des cours d'eau ;
— sur Les sols pris en masse parle gel ou enneigés, sur les sols inondés ou détrempés,sur Les sols nonutilisés en vue d'une production
agricole ;
— sur les terrains présentant une pente supérieure à 7 %dansle cas des digestatsliquides, saufs'il est mis en place des dispositifs prévenant

toutrisque d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ;
— pendant les périodes de forte pluviosité.
En aucun cas la capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la stagnation prolongée sur cessols, ni le

ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappessouterraines ne puissent se produire. Le volume de

digestats liquides épandu doit être adapté à l'état hydrique des sols : il ne doit pas dépasser 50 [/ m ? (500 m */ ha) par épandage ni dépasser
un total de 150 {/ m ? (1 500 m ?/ ha) et par an, avec un intervalle d'au moins deux semaines entre deux passages successifs.
Toute anomalie constatée sur les sols,les cultures et leur environnementlors ou à la suite de l'épandage de digestats et susceptible d'être
relation avec ces épandagesdoit être signalée sans délaià l'inspection des installations classées.
g) Un cahier d'épandage, tenu sousla responsabilité de l'exploitant,à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une
durée dedix ans, comporte pour chacune des parcelles {ou îlots) réceptrices épandues :
— les surfaces effectivement épandues;
— les références parcellaires;
— les dates d'épandage et le contexte météorologique correspondant;
— la nature des cultures;
— les volumes et la nature de toutesles matières épandues;
— les quantités d'azote global épanduestoutes origines confondues;
— l'identification des personnes morales ou physiques chargées des opérations d'épandage ;
— l'ensemble des résultats d'analyses pratiquéessur les sols et les matières épandues avec les dates de prélèvements et de mesures et leur

localisation.
Ce cahier d'épandage est renseigné de manière inaltérable à la fin de chacune des journées au cours desquelles des épandages ont été
effectués.
Lorsqueles digestats sont épandussur des parcelles mises à disposition par un prêteur de terres, un bordereau cosigné par l'exploitantet le
prêteur de terre estréférencéetjoint au cahier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard la fin du chantier d'épandage et au moins
unefois par semaine. Il comportel'identification des parcelles réceptrices, les volumeset les quantités d'azote global épandues.
h) Abandon parcellaire
Une analyse de sol au regard des paramètres définis à l'annexe II (à l'exception de la granulométrie) est réalisée dansl'année qui suit l'ultime

épandagesur chaqueparcelle exclue du périmètre d'épandage. Cette modification du périmètre d'épandage est portée à la connaissance du

préfet.

i} Dansles zones vulnérables, délimitées en application des articles R. 211-75 à R. 211-78 du code de l'environnement,les dispositions fixées
par Les programmesd'actions à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par lesnitrates d'origine agricole prévus
aux articles R. 211-80 à R. 211-83 du code del'environnement sont applicables à l'installation.

Annexe II Modifié par Arrêté du 6 juin 2018 - art. 1

ÉLÉMENTS DE CARACTÉRISATION
DE LA VALEUR AGRONOMIQUE DES DIGESTATS ET DES SOLS

1. Analyses pour la caractérisation dela valeur agronomique des digestats destinés à l'épandage:
— matière sèche (%) ; matière organique (%) ;

—PH;
— azote global;
— azote ammoniacal (en NH4) ;
— rapport C/N;
— phosphore total (en P205) ; potassium total (en K20);

2. Analyses pour la caractérisation dela valeur agronomique dessols :
— granulométrie;
— mêmes paramètres que pour la valeur agronomique des digestats en remplaçantles éléments concernés par : P205 échangeable, K20
échangeable, et en mesurant égalementl'azote oxydé.Pour l'azote oxydé,les analyses précisent les modalités de prélèvement des
échantillons, notammentla date et la ou les profondeurs.

En cas de méthanisation au titre de la sous-rubrique 2781-2,les dispositions suivantes s'appliquent à l'épandage:

-Caractéristique des matières épandues

Le pH deseffluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différentes peuvent être retenues sous réserve de

conclusions favorables del'étude préalable.
Les matières ne peuvent être répandues:

-si les teneurs en éléments-traces métalliques dansles sols dépassentl'une des valeurslimitesfigurant au tableau 2 de la présente annexe.
-dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composésindésirables contenus dans le déchet ou l'effluent excèdeles valeurslimitesfigurant

aux tableaux 1 a ou 1 b de la présente annexe ;
-dèslors queLe flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents sur l'un de ces éléments ou composés excède
les valeurslimitesfigurant aux tableaux 1 a ou 1 b de la présente annexe ;

En outre, lorsque les matières sont répandues sur des pâturages,le flux maximum des éléments-traces métalliques à prendre en compte,

cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 de la présente annexe.
Les matières ne contiennent pas d'éléments ou substances indésirables autres que ceuxlistés au point l ci-dessous.
Sans préjudice de la réglementation sanitaire, et notamment du règlement (UE) n° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant
application du règlement (CE) n° 1069/2009,les matières compostées non conformes à la normeissues d'une installation de compostage de
matière végétale ou déchets végétaux, d'effluents d'élevage, de matières stercoraires exclusivement peuvent être épandues tant queleur
contenu en micro-organismes est inférieur ou égale aux valeurs suivantes :

-salmonella : 8 NPP/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre Le plus probable);



-entérovisus : 3 NPPUC/10 g MS (dénombrementselon la technique du nombrele plus probable d'unités cytopathogènes);
-œufs d'helminthesviables : 3 pour 10 g MS.

Les autres matières susceptibles d'être épandues non conformes à une norme ne contiennent pas d'agents pathogènes.
Les matières ne doivent pas être épanduessur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, saufLorsque les trois conditions suivantes
sont simultanément remplies:

-le pH du sol est supérieur à 5 ;
-la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonterle pH du sol à une valeur supérieure ou égale à 6;
-le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 ci-dessous.

Seuils en éléments-traces métalliques et en substances organiques
Tableau 1 a : Teneurslimites en éléments-traces métalliques dans les déchets ou effluents

VALEUR LIMITE

ELÉMENTS-TRACES MÉTALLIQUES dans les déchets ou effluents

Cadmium

Chrome

Cuivre

Mercure

Nickel

Plomb 
Zinc

Chrome + cuivre + nickel + zinc

FLUX CUMULÉ MAXIMUM

apporté par les déchets ou effluents en 10 ans (g/m2)

(mg/kg MS)

10

1 000

1000

10

200

800

3 000

4 000

Tableau 1 b : Teneurs limites en composés-traces organiques dans les digestats

COMPOSÉS-TRACES
ORGANIQUES

Total des 7 principaux PCB (*)

Flucranthène

Benzo (b) fluoranthène

Benzo (a) pyrène

(*) PCB 28,52,101,118,138,153,180.

VALEUR LIMITE

ou effluents dansles déchets (mg/ kg
MS)

Cas général Epandage sur pâturage

0,8 0,8

5 4

2,5 2,5

2 1,5

Tableau 2 : Valeurs limites de concentration dansles sols

0.015

1,5

1,5

0,015

0,3

1,5

4,5

6

FLUX CUMULÉ MAXIMUM

apporté parles déchets ou effluents en 10 ans
{mg/ m2)

Cas général Epandage sur pâturage

1,2 1,2

7,5 6

4 4

3 2

ÉLÉMENTS-TRACES DANS LES SOLS VALEUR LIMITE (MG/ KG MS)

Cadmium

Chrome

Cuivre

150

100

 



Mercure 1

Nickel 50

Plomb 100

Zinc 300

Tableau 3 : Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté parles digestats pourles pâturages ou les sols de pH inférieur à 6

FLUX CUMULÉ MAXIMUM
ÉLÉMENTS-TRACES MÉTALLIQUES , ,

apporté par les déchets ou effluents en 10 ans (mg/ m2)

Cadmium 0,015

Chrome 1,2

Cuivre 1,2

Mercure 0,012

Nickel 0,3

Plomb 0,9

Sélénium (*) 0,12

Zinc 3

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4

{*} Pour le pâturage uniquement.q

AnnexeIII Modifié par Arrêté du 6 juin 2018 - art. 1

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES

Les dispositions ci-après sont applicables aux installations existantes dans Les délais indiqués:

DÉLAI D'APPLICATION

PRESCRIPTION (après la date de parution au Journal officiel del'arrêté du 6 juin
2018 modifiant Le présent arrêté)

Limitation de la teneur du biogaz en H2S à 300 ppm en 1an
sortie d'installation (art. 48)

Intégration dans le paysage (art. 8) lan

Les autres dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations existantes.

Fait à Paris, Le 12 août 2010.

Pourle ministre et par délégation :

Le directeur général

de la prévention des risques,

L. Michel
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3 PLAN D'EPANDAGE

3.1 EXPLOITATIONS CONCERNEES ET PERIMETRE DE L'ETUDE

Les digestats issus de l'unité de méthanisation BOURNEZEAU BIOGAZseront épandus sur le parcellaire

de 13 exploitations dont la plupart (10) ont leur siège d'exploitation sur la commune d’implantation de

l'unité de méthanisation. Le parcellaire de ces exploitations est répartie sur 11 communes dont 3

représentent à elles seules 77 % de la surface totale du plan d'épandage. Les 3 principales communes sont

celles de Bournezeau, Fougeré et les Pineaux. L'ensemble des exploitations et du parcellaire d'épandage se

situent dans un rayon de 12 km de l’unité de méthanisation (exceptée 2 parcelles). Les exploitations

représentent chacune entre 5.68 et 10.43 % de la surface totale du plan d'épandage.
 

 

  

   

 

  

 

 

  

   
  

 
 

 

    
 

us % de surface

Exploitation Adresse posé Commune : BE : mise à
postal disposition disposition

(ha) F
EARL BLANCHET CHARLIE La Touche 85320 MOUTIERS SUR LAY 181,66 8,47

EARL DAIRY VEINE La Petite Violière 85480 | BOURNEZEAU 121,93 _5,68

ÆEARL LES DEUX CHENES [La Louisière 85480 BOURNEZEAU 158,23 7,38

GAEC DE BEL AIR Bel Air 85480 |FOUGERE 135,17 6,30
GAEC LA FORET La Grande Forêt 85480 BOURNEZEAU 188,63 8,79

GAEC LA FORGETTE La Forgette 85480 BOURNEZEAU 223,67 10,43

GAEC LA MARTINIERE La Martinière 85480 BOURNEZEAU 136,35 6,36

GAEC L'AUDJONNIERE L'Audjonnière 85480 BOURNEZEAU 122,82 5,73

GAEC LE VIADUC | La Poussardière 85480 BOURNEZEAU 133,05 6,20

GAEC LES DEUX SAPINS L'Hermitière 85480 BOURNEZEAU 151,15 7,05 |

GAEC LES PETITES VALLEES | Les Petites Vallées 85480 FOUGERE 177,75 8,29

GAËEC MICHELANDE | Les Landes Bretières 85480 BOURNEZEAU 191,92 8,95 |

a Pont Guérin -

ST VINCENT

GAEC PONT DU LAY PUYMAUFRAIS 85480 BOURNEZEAU 222,47 10,37 |

Total général 2144,8 100  
Tableau 8 : Exploitations agricoles du Plan d’Epandage BOURNEZEAU BIOGAZ

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 
 

 

    

Communes SAP % de SAU
(ha)

BESSAY 55,49 : 2,59

BOURNEZEAU 1106,97 51,61

CHANTONNAY 72,28 on 3,37

FOUGERE 292,07 13,62

LA BRETONNIERE-LA-CLAYE 10,35 0,48

LES MAGNILS-REIGNIERS 241 0,11
LES PINEAUX 251,86 11,74

MOUTIERS-SUR-LE-LAY 109,95 5,13

SAINTE-PEXINE on 20,15 0,94

SAINT-HILAIRE-LE-VOUHIS 70,23 3,27

THORIGNY 153,04 7,14

Total général 2144,8 100  
 

Tableau 9 : Communes concernées parle Plan d’Epandage BOURNEZEAU BIOGAZ
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